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Madame le maire, l'équipe
municipale ainsi que les services

communaux vous présentent 
leurs meilleurs vœux.

Hélène Gingast
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Édito
Chers fléacoises et fléacois,

N
ous venons de tourner la dernière page du livre de 2021, une année 
riche d’engagement et de temps partagés avec vous pour continuer 
à garantir le bien vivre sur notre commune. Le lancement des projets 

participatifs, de la concertation citoyenne sur la requalification de la rue 
nouvelle, de la mise en œuvre d’une stratégie foncière respectueuse de 
l’histoire de notre village, et les nombreuses activités proposées à Fléac 
grâce à la mobilisation active de notre tissu associatif, en sont quelques 
unes des illustrations majeures.

Nous avons travaillé en proximité en allant vers vous lors des rendez-vous 
citoyens dans les quartiers, mais aussi en effectuant une veille active envers 
les plus isolés d’entre nous, que nous menons en lien avec l’espace de vie 
sociale de notre MJC, les services communaux, et un réseau de bénévoles 
dévoués. Tous ces axes travaillés avec vous rendent notre commune 
dynamique et attractive, se concrétisant par une évolution démographique 
favorable, Quelle chance pour Fléac !  

Nous ouvrons le livre de 2022, malheureusement encore sur le chapitre 
COVID, compliquant l’exercice de ce mandat hors norme, mais nous vous 
assurons de notre complète mobilisation et sommes plus que motivés 
pour notre belle commune, en faisant un point d’honneur à poursuivre le 
déploiement d’une action publique bienveillante.

Très belle année 2022 à toutes et tous. 

Recevez nos vœux les plus sincères, pour que ce nouveau millésime vous 
soit le plus serein et le plus doux possible, en ayant une pensée particulière 
pour celles et ceux qui ont été, ou sont encore éprouvés en ces temps 
bousculés.

Hélène Gingast
et l’ensemble de l’équipe municipale
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COVID-19

Vous avez des questions sur le coronavirus ?
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0 800 130 000
(appel gratuit)

Saluer  
sans se serrer la main,  
éviter les embrassades

Se laver  
très régulièrement

les mains

Tousser ou éternuer  
dans son coude 

ou dans un mouchoir

Utiliser un mouchoir  
à usage unique  

et le jeter

FACE AU CORONAVIRUS :  
POUR SE PROTÉGER  

ET PROTÉGER LES AUTRES

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS



La vie du Conseil

Le Conseil Municipal s’est réuni 
en session ordinaire, au château 
de FLEAC le 27 septembre, le 25 

octobre, le 29 novembre et le 13 décembre 
2021. Voici les principaux sujets votés en 
délibération :

1) GRH : CRÉATION ET SUPPRESSION 
DE POSTES SUITE À LA RÉORGANISA-
TION DE SERVICES

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, a décidé à l’unanimité des 
suffrages exprimés par 24 voix pour, zéro 
contre et aucune abstention d’approuver la 
création d’un poste de rédacteur à temps 
complet à compter du 08/10/2021. Il s’agit 
de M. Jumel  Michel.

2) AVENANT N°1 AU CONTRAT ENFANCE 
JEUNESSE

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré à l’unanimité des suffrages 
exprimés  par 25 voix pour, zéro contre et 
aucune abstention, a décidé d’approuver 
l’élargissement des heures hebdomadaires 
d’ouverture à 32h00 sur 36 semaines 
scolaires à compter du 01/01/2022 du 
service de halte-garderie de Fléac.  

3) DÉSAFFECTION D’UNE PARTIE  
DE L’IMPASSE DU HAUT-BOIS  
ET DES PARKINGS DE  L’EHPAD

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré à l’unanimité des suffrages 
exprimés par 25 voix pour, zéro contre et 
aucune abstention, a décidé : 

D  de constater  la  désaffection des par-
kings devant l’entrée de l’établissement 
ne servant plus aujourd’hui qu’aux 
besoins de l’EHPAD et des familles,

D  de constater la désaffection de chaque 
extrémité de l’impasse du Haut-Bois 
d’une part du «quai» de livraison des 
repas fabriqués (dont l’utilité n’existe 
plus, la Cuisine Centrale n’existant plus 
depuis le 31/07/2021) jusqu’en limite de 
propriété de l’EHPAD/CCAS et d’autre 
part de l’entrée du bâtiment de l’EHPAD 
(anciennement entrée des fournisseurs 
de la Cuisine Centrale) jusqu’en limite 
de propriété de l’EHPAD/CCAS ;

D  d’engager la procédure de déclasse-
ment du domaine public routier de la 
Commune de ces deux bouts de l’im-
passe du Haut-Bois et des parkings 
de l’établissement.

4) GRH : RECRUTEMENT D’UN  
TECHNICIEN TERRITORIAL  
AU 01/12/2021

L e  C o n s e i l 
Municipal, après 
en avoir délibéré, 
à l’unanimité des 
suffrages exprimés 
par 20 voix  pour, 
zéro contre et 
aucune abstention  
a accepté d’ouvrir 
un poste de technicien territorial à temps 
complet au 01/12/2021, permettant ainsi 
d’assurer un «tuilage» sur un poste 
stratégique. 

La fermeture de l’actuel poste du directeur 
des services techniques interviendra à son 
départ effectif  en retraite au  01/04/2022.

5) PARTICIPATION AUX FRAIS DE FOUR-
NITURES SCOLAIRES ET MATÉRIELS 
PÉDAGOGIQUES POUR LE RASED 

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité des suffrages 
exprimés par 20 voix  pour, zéro contre 
et aucune abstention, a accepté de 
participer  annuellement aux frais  des 
matériels pédagogiques, des protocoles 
de tests psychologiques et des fournitures 
scolaires , sur la base de 2,50 a par élève 
inscrit  au groupe scolaire  primaire  A. 
Daudet de FLEAC en septembre de l’année 
N-1  pour l’année budgétaire N  et,  pour 
l’année scolaire 2020/2021.

6) SUBVENTION À L’ASSOCIATION  
«LE TAROT FLÉACOIS»

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à la majorité absolue des 
suffrages exprimés par 15 voix pour,  
1 contre (JL Nicolas) et 4 abstentions    
(Mmes Cheminade, Juin, MM. Lagarde 
et Soguel), a décidé d’accorder une 
subvention de 100 a à l’association « le 
Tarot fléacois ».  

7) ADHÉSION À LA CONVENTION  
DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE 
PRÉVOYANCE

Après en avoir délibéré, le conseil a 
décidé à l’unanimité des suffrages 
exprimés par 25 voix pour, zéro contre et 
aucune abstention :

D  d’adhérer à la convention de participa- 
tion conclue, pour le risque PRE-
VOYANCE, par le Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale 
de la Charente avec TERRITORIA MU-
TUELLE, en autorisant Mme le Maire à 
signer la convention d’adhésion et tout 
acte en découlant ;

D  d’accorder une participation financière 
de 15 a mensuels aux fonctionnaires, 
agents de droit public et privé en activité 
adhérents au contrat (toute modulation 
de ce montant de participation fera 
l’objet d’une délibération) ;

D  de retenir pour l’ensemble des agents 
adhérents au contrat l’assiette des 
garanties du choix n°2 ; 

D  d’inscrire au budget les crédits néces-
saires au règlement des frais annuels 
de gestion et à la participation emplo-
yeur.

8)  DISSOLUTION DE L’AFAFAF  
(ASSOCIATION FONCIÈRE D’AMÉNAGEMENT 
FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER  
DE FLEAC AVEC EXTENSION SUR 
LINARS ET ASNIÈRES SUR NOUÈRE)  
- MODALITÉS DE DÉCONSIGNATION 

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, a accepté à l’unanimité des 
suffrages exprimés par 25 voix pour, zéro 
contre et aucune abstention, de retenir les 
modalités de déconsignation suivantes :

A partir des sommes listées par le 
bureau de l’AFAFAF avant sa dissolution 
et correspondantes à la somme consignée, 
les sommes dues aux personnes 
concernées seront déconsignées :

D  à la demande de chacun des proprié-
taires, de leurs ayants-droit et/ou de 
leurs héritiers adressés à la mairie de 
Fléac par courrier postal ou par cour-
riel sur l’adresse : mairie@fleac.fr à 
l’attention du service comptabilité,

D  sur  présentation de justificatifs d’iden-
tité et de qualité de propriétaire, 
d’ayant droit ou d’héritier,

D  par arrêté du maire.

9) CONVENTION DE PARTENARIAT 
(2019/2022) – AJOUT D’UNE ANNEXE 
«CHARTE MONA LISA» À LA DEMANDE 
DE LA MJC RELATIVE À L’ESPACE  
DE VIE SOCIALE DE L’ASSOCIATION  

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité  des suffrages 
exprimés par 24 voix  pour, zéro contre et 
aucune  abstention  a décidé que la Charte 
Mona Lisa soit annexée à la convention de 
partenariat avec les actions de l’EVS. 
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Vie communale
Téléthon

D e nouveau cette année compliquée ne nous a pas permis 
de réaliser des animations aussi nombreuses et variées 
que nous l’aurions souhaité.

Cependant des associations de Fléac, des bénévoles, des élus, 
n’écoutant que leur bonne volonté et leur détermination ont réussi 
à proposer un programme varié et efficace.

La somme récoltée en espèce, chèques, dons en ligne et collecte 
du papier et du carton s’élève à un montant de 1951,70 euros.

Bravo à vous, merci et à l’année prochaine.

Nordic Fléac au Téléthon

N ordic Fléac a participé au Téléthon le samedi 4 décembre 
de 14h00 à 17h00. 28 marcheurs sont venus relever le défi 
des 100 kilomètres sur un parcours tracé dans la commune 

et ses alentours. 1 tour faisait 3 kilomètres. Si certains marcheurs 
ont réalisé 1 tour, d’autres ont réalisé jusqu’à 6 tours.

Au total il a été effectué 70 tours, soit au total 210 km dans une 
ambiance conviviale et amicale.
Merci aux organisateurs, aux donateurs et participants qui ont 
relevé le défi et à l’année prochaine pour un nouvel objectif au 
profit de cet événement. 

Fléac fête Noël

C haque année la municipalité, les commerçants et les 
associations de Fléac ont à cœur de proposer un week-end 
d’animations à l’arrivée des fêtes de Noël. Une fois de plus 

nous avons réussi à réaliser ce projet si important pour tous les 
habitants de notre commune et surtout pour les enfants.

Ainsi donc le samedi 11 et le dimanche 12 nous avons proposé 
une arche de Noël avec des producteurs et des artisans locaux, et 
diverses animations.

Cartographie des Défibrillateurs 
à Assistance Électrique (DAE) 
de la commune
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Emmaüs 2022

U n grand MERCI à tous les donateurs qui ont répondu présents 
lors de la COLLECTE EMMAUS du 27 novembre. Vous avez été 
fidèles au rendez-vous et le camion une fois encore était plein !

Un merci tout particulier à ceux qui ont pensé à apporter leurs dons nettoyés, bien emballés, 
dans des contenants solides ou même dans des housses de protection pour certains 
vêtements !

La prochaine collecte aura lieu au printemps prochain.

Pensez à surveiller le Facebook de Fléac, les panneaux lumineux du centre commercial et  
de Bois Renaud, les affichages dans les quartiers et le quotidien local pour en connaître 
la date. 

A VOS CARTONS !

Pour rappel, meubles et objets encombrants sont enlevés à domicile, sur rendez vous pris 
directement avec Emmaüs au 05 45 67 19 56.

11 novembre

P o ur commémorer le 103ème 
anniversaire de la fin de la 
guerre 1914-1918, vous avez 

été très nombreux à assister à cette 
cérémonie du souvenir. 
La présence des militaires et des 
enfants, avec la lecture de lettres 
relatant des témoignages de cette 
guerre, en atteste.

Madame Le maire et les responsables 
des deux sections d’anciens 
combattants ont remercié le 
nombreux public présent et tout 
particulièrement les élèves des 
écoles, leurs enseignants, le conseil 
municipal des enfants, les militaires, 
les anciens combattants, les élus et 
toutes les personnes qui ont tenu à 
participer à ce devoir de mémoire.

MONALISA… une équipe citoyenne… 
POUR VOUS !
Vous vous sentez seul(e) ou vous 
êtes isolé(e)…
Vous aimeriez être accompagné(e) 
pour vos courses ou pour vous rendre 
à un rendez-vous...
Vous souhaitez des visites à domicile 
pour bavarder…
Vous apprécieriez  des moments 
conviviaux et récréatifs, dans un lieu 
d’échanges, autour d’un café, d’un jeu…
Vous désireriez faire des balades, ou 
des visites culturelles…
Vous avez besoin d’être aidé(e) pour un petit dépannage, un service simple…
Vous espérez, tout simplement, un soutien, une écoute…

Une équipe bénévole MONALISA est là, à Fléac !

Contactez :
•  Monalisa à l’ Espace de Vie Sociale de la MJC de Fléac : 

Fanny DEROUIN 07 86 75 54 47 ou le secrétariat 05 45 91 24 39

• La mairie de Fléac / CCAS : Accueil 05 45 91 04 57  

Vie communale
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Möbius
Vous souhaitez prendre le bus pour vos déplacements quotidiens 
(lieu de travail, rdv médicaux, courses, établissements scolaires, 
visites de proches, etc…) ?

FONCTIONNEMENT DU TRANSPORT À LA DEMANDE À FLÉAC

Le service de Transport À la Demande permet aux habitants de 
Fléac de se connecter à la ligne 5 du réseau de bus möbius.
Vos trajets peuvent se faire du lundi au samedi, aux horaires définis 
sur la zone (cf fiche horaire de la zone).
Ce service est accessible avec un titre de transport möbius qui 
couvre l’ensemble du voyage.

9 points d’arrêts TAD sont répartis sur la commune.
Vous pouvez donc voyager depuis l’un de ces arrêts vers 2 points 
de correspondance spécifiques :

FLÉAC Rue Nouvelle

 COMMENT UTILISER CE SERVICE DE TRANSPORT À LA DEMANDE

Un numéro dédié : 05 45 65 25 35 ouvert du lundi au vendredi 
(9h/12h30 - 14h/17h)

1.  Premier contact téléphonique pour vous inscrire avant utilisation 
du service

2. Vous réservez votre course par internet ou par téléphone.

IMPORTANT : les réservations pour le samedi ou le lundi doivent 
se faire le vendredi avant 17h.

3.  Vous avez la possibilité de réserver plusieurs courses à l’avance 
pour des trajets récurrents.

4.  Le véhicule vient vous chercher à l’arrêt défini sur Fléac et vous 
dépose ensuite à l’arrêt FLÉAC Rue Nouvelle.

5.  De là, vous prenez votre bus de la ligne 5  jusqu’à la destination 
de votre choix (selon l’arrêt de correspondance).

Ce service est accessible avec un titre de transport möbius qui 
couvre l’ensemble du voyage.

Pour plus de renseignements, merci de vous reporter  
à la notice d’information TAD de votre zone (Zone 1)

ou contactez-nous au 05 45 65 25 35.

Exemple : Vous habitez sur le secteur “Brénat” à Fléac et vous 
souhaitez vous rendre dans un commerce du centre-ville de Fléac.

•  Vous réservez un service par téléphone ou sur stga.fr

•  Le véhicule vient vous chercher à l’arrêt “Brénat”. (vous avez reçu 
un sms confirmant l’heure du départ à l’arrêt).

•  Vous validez votre titre de transport habituel dans le véhicule et 
il vous dépose à l’arrêt Fléac-Nouvelle.

•  Vous prenez le bus (ligne 5) à 17h42 qui vous dépose ensuite à 
l’arrêt Centre Commercial à 17h45.

•  Vous pouvez également réserver votre trajet retour (Ex: départ de 
Centre Commercial à 19h03 en bus jusqu’à Fléac Rue Nouvelle, 
correspondance avec le taxi à 19h15 et arrivée à domicile aux 
alentours de 19h25).

Plus d’horaires sur la notice d’information TAD de votre zone (Zone 1).

Vie communale

Comment utiliser ce service de Transport à la demande

Un numéro dédié : 05 45 65 25 35 ouvert du lundi au vendredi (9h/12h30 - 14h/17h)

1. Premier contact téléphonique pour vous inscrire avant utilisation du service
2. Vous réservez votre course par internet ou par téléphone

IMPORTANT : les réservations pour le samedi
ou le lundi doivent se faire le vendredi avant
17h .

3. Vous avez la possibilité de réserver plusieurs courses à l’avance pour des trajets
récurrents

4. Le véhicule vient vous chercher à l’arrêt défini sur Fléac et vous dépose ensuite à
l’arrêt FLÉAC Rue Nouvelle

5. De là, vous prenez votre bus de la ligne .5. jusqu’à la destination de votre choix
(selon l’arrêt de correspondance).

Ce service est accessible avec un titre de transport möbius qui couvre l’ensemble du
voyage.

Pour plus de renseignements, merci de vous reporter à la notice d’information TAD de votre zone
(Zone 1)

ou contactez-nous au 05 45 65 25 35

Exemple : Vous habitez sur le secteur “Brénat” à Fléac et vous
souhaitez vous rendre dans un commerce du centre-ville de
Fléac.

● Vous réservez un service par téléphone ou sur stga.fr
● Le véhicule vient vous chercher à l’arrêt “Brénat”.

(vous avez reçu un sms confirmant l’heure du départ à l’arrêt)
● Vous validez votre titre de transport habituel dans le

véhicule et il vous dépose à l’arrêt Fléac-Nouvelle.
● Vous prenez le bus (ligne 5) à 17h42 qui vous dépose

ensuite à l’arrêt Centre Commercial à 17h45.
● Vous pouvez également réserver votre trajet retour (Ex:

départ de Centre Commercial à 19h03 en bus jusqu’à Fléac Rue
Nouvelle, correspondance avec le taxi à 19h15 et arrivée à
domicile aux alentours de 19h25)

Plus d’horaires
sur  la notice
d’information
TAD de votre

zone (Zone 1)
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Boîtes de Noël

L ors du week-end du 11 et 12 décembre 2021, lors de nos animations de Noël, 
l’opération des boîtes de Noël a été reconduite.
A l’intérieur de ces boîtes, nous devions y mettre un truc chaud (bonnet, écharpe...) 

un truc bon (une douceur à manger), un divertissement (jeux ou livre), un produit d’hygiène 
(savon, produit douche) et un mot gentil pour passer 
de bonnes fêtes.

Les 70 boîtes Noël collectées ont été distribuées à 
2 associations qui œuvrent auprès des personnes 
seules, démunies ou vivant dans la rue : l’Eclaircie et 
Angoulême Solidarité.

Vos boîtes de Noël réconforteront le cœur de personnes 
vivant dans la rue.

Le service technique a changé de directeur

C hristophe EYSSARTIER, 40 ans, Technicien 
Territorial, a intégré la commune, sur le poste 
de Directeur du Service Technique (DST) en 

remplacement de Philippe LOUX, actuellement en 
congés épargne temps, et qui fait valoir ses droits à 
une retraite bien méritée, à compter du 01/04/2021.
Nous remercions Philippe LOUX pour ces années 
passées au service de la commune.
Christophe EYSSARTIER vient de la Commune 
d’Angoulême où il occupait le poste de responsable 
du pôle bâtiments, il dirigeait une quarantaine 
d’agents, depuis quelques années. 
En l’absence de Philippe LOUX, c’est Patrick 
MICHONNEAU, positionné en qualité d’Adjoint au 
DST, qui a assuré la transmission des dossiers en 
cours, ainsi que  la visite de notre commune et de 
son patrimoine.
Nous souhaitons à Christophe la bienvenue, et un 
bel épanouissement au sein de nos équipes, et dans 
ce nouveau poste.  

Gardons  
notre ville propre !

D es sachets sont à votre 
disposition pour ramasser 
les déjections de votre chien, 

puis glissez-les dans une poubelle.

Un geste simple pour une ville propre.

Vous avez à votre disposition des 
distributeurs de poches pour les 
déjections canines :

    A l’espace de jeux , le long de la rue 
des Plantes

     Au lotissement des Ecrivains, espace 
vert

     En haut de la rue Maurice Chevalier et 
la rue de Belfond

    Jardin de la Mairie

     Venelle de la Grouge

    En face du tabac presse

    Rue du Grand Maine, espace vert et 
fruitier

    Bois Renaud, espace jeux

    Brénat, vers le lavoir

Vous risquez une contravention de 
2ème classe de 35 a : article R632-1.

Merci pour les efforts de tous pour 
garder notre commune propre.

Sécurité à l’école : un plan «visiophone»  
installé pendant les vacances de la Toussaint

La vigilance n’est pas exclusive aux policiers. C’est l’affaire de tous et notamment celle 
de la Mairie qui est particulièrement impliquée dans ce domaine. L’accès à l’école 
jusqu’à présent pouvait s’avérer problématique.

Aujourd’hui, un visiophone a été installé afin de sécuriser 
l’accès aux trois portails :
• Ecole maternelle • Ecole élémentaire • Accueil périscolaire.

Désormais, grâce à ce dispositif, inutile de se déplacer pour 
ouvrir à un visiteur !
Le visiophone a le mérite de proposer un confort plus impor-
tant que l’interphone du fait qu’il y a une image.

Après avoir visualisé les personnes depuis l’intérieur de l’école, 
le visiophone déclenche l’ouverture du portail qui se referme 
automatiquement.

Un degré supplémentaire de sécurité.
De plus, il est relié à des téléphones portables distribués aux 
personnels selon une organisation rationnelle.

Au-delà d’une question d’intrusion ou de risque d’attentat, le 
système simplifie la vie de l’école et chacun s’accorde à recon-
naître que ce nouveau système de sécurité concourt efficace-
ment à protéger  les enfants et les personnels.



Retour en images

09Exposition Jean-Pierre Delvalle

Visiteurs dans la salle

Visiteurs à l’extérieur Prix public - Philippe Séguéla 

Remise des prix

Festival Déclics events

Le premier festival de Déclics events a 
été un succès avec plus de 500 entrées 
sur les 3 lieux d’exposition, le château, 

la salle des fêtes et les rues.

Place aux images !
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L’UNICEF 
(United Nations International  
Children’s Émergence Fund)

LE LOGO
La couleur bleue : couleur de l’ONU  
(drapeau, casques bleus), car l’UNICEF 
est une agence de l’ONU.
La terre : montre que l’UNICEF intervient 
partout.
Les branches d’olivier : symbole de la paix
Les silhouettes d’un enfant et d’un 
adulte : les adultes doivent protéger les 
enfants. L’UNICEF aide les enfants mais 
aussi apprend aux adultes en difficulté à 
protéger leurs enfants.

L’HISTOIRE
1945 : Fin de la seconde guerre mondiale. 
Création de l’ONU, pour sauvegarder la 
paix dans le monde.
1946 : Création de l’UNICEF, agence de 
L’ONU pour venir en aide aux enfants qui 
avaient souffert de la guerre et qui étaient 
dans des situations difficiles. L’Unicef ré-
pond à une situation d’urgence, intervient 
en Europe, de façon temporaire.
1953 : Elargissement de l’action de 
l’UNICEF : aide aussi les pays en voie 
de développement, intervient dans le 
monde entier, son mandat est devenu 
permanent.

CONVENTION INTERNATIONALE 
DES DROITS DE L’ENFANT 

La Convention internationale des droits 
de l’enfant (CIDE) regroupe un ensemble 
de principes et d’obligations reconnus 
de façon universelle. Elle affirme qu’une 
société ne peut pas envisager de vivre 
en paix et dans la justice, si les droits de 
l’enfant ne sont pas respectés.

Le 20 novembre 1989, la Convention in-
ternationale des droits de l’enfant voit le 
jour. Ce texte a plusieurs particularités :

C’est le premier texte obligatoire qui 
reconnaît des droits à l’enfant. L’enfant 
n’est plus seulement un être à protéger 
mais aussi un sujet de droits : il devient 
un être humain à part entière, avec des 
droits et des responsabilités adaptés 
à son âge et à son développement. Les 
droits qui lui sont reconnus considèrent 
l’enfant dans sa globalité : ces droits sont 
aussi bien d’ordre civil que politique, éco-
nomique, social ou culturel.

Reprise du Conseil Municipal des Enfants

E n septembre, après des vacances bien méritées, les jeunes conseillers se sont 
retrouvés, dans la salle du conseil, pour faire le point sur les projets de l’année 
à venir.

Un abri à vélos devrait s’installer près du gymnase, pour permettre aux sportifs d’y poser 
leur vélo au sec pendant les séances de sport.

En raison de ce satané COVID leur participation au téléthon, au concours de soupes, sont 
reportés à l’année prochaine.

Début novembre, ils ont pu déjeuner au self et échanger avec M Baud Berthier. Les collé-
giens étaient ravis de tester ce self qui est en service depuis qu’ils ont quitté l’école !!

Le 11 novembre, ils participaient à la cérémonie de commémoration avec de nombreux 
enfants de l’école. Un moment émouvant, pour ne pas oublier.

Le 13 novembre M Bourbon, délégué UNICEF Charente, est venu, accompagné d’une béné-
vole et d’un jeune en service civique, présenter l’Unicef et les droits de l’enfant (avec entre 
autre une petite vidéo : «1 jour, 1 question : c’est quoi les droits de l’enfant ?».

Début décembre et malgré une météo incertaine, ils se sont retrouvés dans la joie et la 
bonne humeur pour mettre de la couleur sur les sapins du centre commercial.

C’est un texte qui tient compte de l’importance 
des traditions et des valeurs culturelles.
C’est un cadre de référence moral et juridique 
commun à tous les États pour mettre en place 
des actions en faveur des enfants et évaluer les 
progrès accomplis.
C’est un traité international qui énonce les 
droits fondamentaux de l’enfant, qui sont :  
le droit à l’identité, le droit à la santé, le droit à 
l’éducation, le droit à la protection et le droit à 
la participation.

LES PRINCIPES FONDAMENTAUX
La CIDE repose sur quatre principes fonda-
mentaux sans lesquels aucun des droits qui y 
sont présents ne peuvent être respectés  : 
• La non-discrimination, 
• L’intérêt supérieur de l’enfant, 
• La survie et le développement, 
• La participation des enfants.

Vie communale



Rubrique Littéraire
«La revanche des étoiles oubliées» de Roger Dupuy

A
  l’occasion de ce nouveau numéro de Fléac Contact, nous poursuivons la découverte 
des écrivains de notre commune. Nous allons mettre la lumière sur le roman d’un 
citoyen bien connu des fléacoises et fléacois : Roger Dupuy va nous parler de son 

livre «La revanche des étoiles oubliées».

Et si les étoiles apportaient un espoir de bonheur 
et de paix sur terre ?
Roger Dupuy a été responsable du club d’astronomie 
de la MJC de Fléac pendant 10 ans. Il a partagé sa 
passion plus de 25 ans au cours de nombreuses 
observations nocturnes, qui nous enchantaient les 
yeux notamment les soirs d’été.

Le mot astronomie rebute trop de curieux qui laissent 
cette science aux «grosses têtes», ouvrant ainsi 
la porte à toutes sortes de croyances pas toujours 
respectables.

Conscient de ce phénomène, Roger Dupuy a écrit un 
livre s’adressant à tout public, intitulé : «La revanche 
des étoiles oubliées».
Sous forme de roman, un jeune homme bizarre, 
inconnu, presque inquiétant, surprend sous la voûte 
céleste un vieux monsieur astronome amateur. Au 
fil des soirées, ce jeune homme curieux et très 
intéressé pose d’innombrables questions, fait de 

nombreuses découvertes mais cache obstinément sa situation ! Un soir, brusquement, 
ses visites s’interrompent !
Pouvant être considéré d’utilité publique, ce roman de 180 pages à la portée de tous, 
va éclairer votre vie. A vous le bonheur d’exister au sein d’une nature époustouflante, 
gigantesque, merveilleuse mais trop méconnue.

Comment se procurer ce livre ?
Nouveau, c’est l’impression à la demande, système écologique et économique, pas de livre 
dans les bacs en magasin, un livre fabriqué est un livre vendu.

« La revanche des étoiles oubliées » • Auteur Roger Dupuy, Editions Edilivre
Dans toutes les librairies après commande et délai d’une dizaine de jours.
Par Internet, Amazon, FNAC, Chapitre, Decitre, Cdiscount Edilivre etc.

Renseignements : Roger Dupuy - Tél : 05 45 95 50 56 Port : 06 74 97 68 88
Email : jrdupuy16@gmail.Com
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Concertation 
citoyenne pour  
la rue nouvelle

L
e projet de requalification 
de la rue nouvelle, porté par 
votre équipe municipale, est 

entré dans sa phase opérationnelle 
depuis le mois d’octobre 2021, sous 
la houlette de Monsieur Jacques 
SEGUI, paysagiste, et de Monsieur 
BLANCHARDIE, société GST, lauréats 
de l’appel d’offre de maîtrise d’œuvre 
lancé par la commune.

Ce projet, très attendu par les 
fléacoises et fléacois, a pour objectif 
de rendre agréable et sécurisant, 
l’accès à notre centre bourg, à 
partir de l’ex RN 141 devenue 
départementale, en laissant la place 
aux déplacements doux,  à pied ou 
à vélo.

Une phase de large concertation 
citoyenne, incluse dans la procédure, 
et inédite à Fléac, permet à chaque 
fléacoise et fléacois qui le souhaite 
de s’exprimer pour faire part de ses 
souhaits, le plus en amont possible 
du projet. 

Deux ateliers ont déjà eu lieu, les 1er 
et 15 décembre, et ont rassemblé 
jusqu’à 60 personnes. La première 
séance a permis de prendre un 
temps de prises de connaissances 
mais aussi d’écoute à partir des 
apports des habitants et du diagnostic 
provisoire.  La deuxième a été celle 
de la restitution du diagnostic, 
de la reconnaissance paysagère, 
avec un premier travail sur les 
enjeux, et les premières intentions 
d’aménagement. Quatre thématiques 
ont été travaillées spécifiquement 
lors de ce 2ème atelier : déplacement 
voitures, accessibilité, sécurité / 
déplacement vélos / cheminement 
piétons, promenade / espaces publics, 
plantation. 

Une troisième séance de concertation 
aura lieu en février/mars 2022.

Un grand merci à toutes celles et 
ceux qui s’associent à cette démarche 
citoyenne, permettant de partager et 
de définir ensemble nos projets, afin 
qu’ils soient, autant que possible, en 
adéquation avec vos attentes.

Vie communale

mailto:jrdupuy16@gmail.Com
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Campagne de 
sensibilisation sur 
la consommation 
de l’eau et l’usage 
des bouteilles 
plastiques

L a SEMEA, lors du conseil muni-
cipal du… nous a sensibilisés à 
l’intérêt écologique et au déve-

loppement durable, en préconisant 
la consommation de l’eau du robinet, 
proche de la qualité de l’eau d’Evian. 
Et afin de limiter l’usage des bou-
teilles plastiques, la SEMEA nous a 
offert un lot de 6 carafes en verre. 

Nous remercions la SEMEA.

Il nous a semblé important d’en faire 
profiter chacun des agents de notre 
commune, et chacun des agents de 
l’EHPAD, à qui nous avons remis, 
dans le cadre de cette campagne de 
sensibilisation, une gourde en métal 
à l’effigie de Fléac.

Noël à l’Ehpad

N oël ne serait pas une fête sans 
partager ce moment avec nos 
habitants de l’EHPAD. Et nous 

avons eu le bonheur de leur remettre 
de la part de l’équipe municipale, un 
présent de douceurs à consommer… sans 
modération. 

Nous leur souhaitons une belle et 
heureuse année 2022.

Achetez 
local !

Au centre commercial de  Fléac, vous retrouverez : 
 

Une auto-école

Un boulanger et un distributeur de pain

Un buraliste

Un bureau de poste

Une coiffeuse

Une esthéticienne

Un pressing

Un primeur

Un restaurant

Un toiletteur pour animaux

Commerçants du centre commercial

de  Fléac 

www.semea.fr
05 45 37 37 37
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Vie communale
Club des Aînés

SOUPE DE POIS CASSÉS AUX LARDONS
Temps de préparation : 10 mn - Temps de cuisson : 45 mn

Ingrédients (pour 4 personnes)
200 g pois cassés, 200 g poireau, 100 g carottes, 1 oignon, 1 cuillère 
à soupe d’huile d’olive, 750 g d’eau, thym, laurier, lardons fumés, sel, 
poivre, piment d’Espelette

Préparation de la recette :

 ÉTAPE 1 : Laver les légumes, les éplucher et les couper en morceaux
 ÉTAPE 2 : Rincer les pois cassés à l’eau froide
 ÉTAPE 3 : Mettre l’oignon et les poireaux.
 ÉTAPE 4 : Faire revenir avec de l’huile.
  ÉTAPE 5 : Rajouter l’eau, les carottes, les pois cassés, le thym et le laurier.
 ÉTAPE 6 : Faire cuire 40 mn ;
 ÉTAPE 7 : Pendant ce temps, faire revenir les lardons.
 ÉTAPE 8 : Quand les légumes sont bien cuits, ôter le thym et le laurier.
 ÉTAPE 9 : Mixer.

D  Remarque : la soupe obtenue est assez épaisse. Pour une soupe plus 
liquide, rajouter plus d’eau ou de bouillon.

VELOUTÉ DE POTIMARRON AUX CHÂTAIGNES 

Ingrédients :
1 potimarron, 4 carottes, 1 orange, 1 oignon, 1 gousse d’ail, 2 pommes 
de terre de taille moyenne, 10 cl de crème fleurette 30 % minimum,  
2 cuillères à soupe bombées de crème de marron, quelques châtaignes, 
estragon, 400 ml d’eau, du lait, 20 g de beurre, sel, poivre

 ÉTAPE 1 : Coupez, égrainez, sans éplucher le potimarron.
 ÉTAPE 2 : Coupez, et épluchez les carottes et les pommes de terre.
  ÉTAPE 3 : Dans une cocotte, faites revenir, dans un peu d’huile d’olive, 

l’oignon et l’ail écrasé.
  ÉTAPE 4 : Incorporez les légumes, et les 400ml d’eau et le jus de l’oran-

ge pressée.
  ÉTAPE 5 : Laissez cuire à couvert, jusqu’à ce que les carottes soient tendres.
  ÉTAPE 6 : Passez au mixeur, en rajoutant un peu de lait jusqu’à la 

consistance désirée. Assaisonnez et rajoutez un peu d’estragon.
  ÉTAPE 7 : Montez la crème fleurette en chantilly, une fois bien montée, 

rajoutez délicatement la crème de marrons.
  ÉTAPE 8 : Concassez les châtaignes dans un petit récipient, y rajouter 

un peu de sel et de l’estragon.
  ÉTAPE 9 : Pour le service, mettre le velouté dans un bol, puis un peu 

de crème et pour finir les châtaignes concassées.

Comité de jumelage - Soupe écossaise
RECETTE COCK A LEEKIE SOUP
Ingrédients (pour 6 personnes)
1 cuillère à soupe d’huile végétale, 6 hauts de cuisses de poulet 
en morceaux, 180g de lardons fumés, 2 carottes (râpées c’est 
mieux), 2 branches de céleri (hachées finement pour ceux 
qui n’aiment pas le céleri), 1-2 poireaux (lavés et coupés en 
rondelles épaisses - hauts réservés), goutte de vin blanc 
(vous pouvez être généreux), 2 feuilles de laurier, ½ bouquet 
de brins de thym, 15-20 pruneaux dénoyautés, pain de bonne 
qualité (pour servir)

Préparation de la recette :

  ÉTAPE 1: Chauffer l’huile dans une grande casserole à fond 
épais jusqu’à ce qu’elle soit chaude. Faites frire les morceaux 
de poulet par lots jusqu’à ce qu’ils soient dorés, puis retirez-
les et réservez. Ajouter le bacon, les carottes, le céleri et les 
fanes de poireau et faire revenir 5 minutes jusqu’à ce que 
tout commence à dorer. Jetez tout excès de graisse.

  ÉTAPE 2 : Verser le vin et faire bouillir rapidement en raclant 
le fond de la casserole. Remettre les morceaux de poulet 
avec les herbes et ajouter suffisamment d’eau froide pour 
couvrir. Porter lentement à ébullition, puis laisser mijoter 
pendant 40 minutes jusqu’à ce que le poulet soit tendre.

  ÉTAPE 3 : Retirer le poulet dans une assiette, couvrir de 
papier d’aluminium et laisser refroidir légèrement. Filtrer 
la soupe dans une casserole propre et jeter tous les autres 
ingrédients. Moi j’ai tout gardé, j’ai juste enlevé les feuilles 
de laurier et le bouquet garni. Laisser reposer quelques 
minutes et retirer le gras qui monte à la surface. Retirez la 
viande des os de poulet et déchirez-la en gros morceaux.

  ÉTAPE 4 : Laisser mijoter la soupe avec le poulet, les poireaux 
et les pruneaux pendant encore 20-30 minutes. Assaisonner 
au goût et servir avec du très bon pain.

Recettes dégustation de soupes

Guillaume FREMINET
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Vie associative
Etoile Sportive

P our sa 80ème année l’Etoile Sportive de Fléac compte 124 licenciés cette saison dont 
une quarantaine de jeunes au sein du Groupement Jeunes LNF (Linars/ Nersac/ 
Fléac) et a 3 équipes seniors masculins en compétition à 11 départemental.

Le GJ LNF est présent dans toutes les catégories, de U6 à U18 et a un effectif global de 162 
enfants. 
Depuis 3 ans à la présidence du club, Sébastien BLINCOURT, entouré de ses dirigeants 
bénévoles et soutenu par la municipalité, travaille sur la restructuration du complexe afin 
d’améliorer les conditions de la vie associative et de l’apprentissage du football chez les 
jeunes et seniors.
Cette restructuration a aussi pour but de proposer, dès la saison prochaine, de nouvelles 
perspectives sportives comme la création d’une équipe senior masculine à 11 en Foot Loisir, 
d’une équipe senior féminine à 8 ou à 11 et de maintenir deux équipes seniors masculines 
à 11 en compétition District.
Pour cela, dès 2022, le complexe sportif va connaître une évolution sur ces infrastructures :
•  implantation d’une clôture entre les deux terrains pour mettre à disposition au public le 

petit terrain avec buts 
•  projet d’éclairage sur le grand terrain
•  extension des locaux par la construction d’un bâtiment sur le parking en 2023 
•  sécurisation du complexe via des différents aménagements sur le complexe sportif.

Dans le domaine extra-sportif, le Président conforte les partenariats avec les différentes 
associations de la commune comme la féminisation du club et des échanges de bons procédés 
avec la MJC, le travail sur la création d’un échange sportif franco-allemand (Marktbreit) avec 
le Comité de Jumelage, le soutien et la présence de licenciés sur les manifestations de la 
municipalité.

L’association remercie tous ces 
partenaires qui nous suivent 
et nous soutiennent dans nos 
actions et nos projets.

Notre Calendrier 2022 «80 Ans» 
est disponible à la buvette du 
club et chez notre partenaire 
buraliste du centre commercial 
de Fléac.

Le club recherche de nouveaux 
adhérents (joueurs, dirigeants, 
éducateurs,…) et/ou des 
personnes intéressées d’aider 
le club à travailler sur des 
projets extra-sportifs déjà en cours ou à créer. 

Agenda 2022 :

• Jeudi 26 Mai : Tournoi de sixte Solidarité
•  Samedi 18 Juin : Assemblée Générale 
•  Samedi 02 Juillet : 80ème anniversaire 
•  Dimanche 03 Juillet : Soccer Cup des écoles organisé par la MJC 
•  Un bric-à-brac est en projet pour le Printemps

L’ES Fléac vous souhaite une bonne année 2022 !

Comité de Jumelage

Le 20 Novembre dernier, nous nous 
sommes retrouvés à 160 convives 
pour le repas du comité.

Repas écossais avec le fameux Haggis, 
danse traditionnelle, animé par le piper et 
caller Gavin Anderson avec la musique de 
Carentona. Une soirée inoubliable en ces 
temps délicats où nous avions tous envie 
de faire la fête. Je remercie vivement les 
jeunes bénévoles de la MJC et Océane 
ainsi que les bénévoles de l’école de foot 
pour leur aide au service et pour leur 
bonne humeur.
Le comité a également participé aux 
animations de «Fléac fête Noël» avec 
un stand de spécialités allemandes 
très appréciées par les visiteurs. Nous 
aurions dû les ramener de notre voyage 
en Allemagne, voyage annulé en raison de 
la 5ème vague très virulente en Allemagne. 
Nous avons quand même pu trouver un 
fournisseur pour agrémenter notre stand. 
Le soir, nous avons refait la soupe 
écossaise, Cock a leekie soup (recette de 
nos amis écossais d’INCHTURE) de notre 
repas pour la faire découvrir au plus grand 
nombre. Je vous communique la recette, à 
faire comme plat principal pour cet hiver.
Nous avons cette année pu organiser de 
nombreux évènements, repas écossais, 
double loto, animations de Noël mais nous 
ne sommes pas assez nombreux. Nous 
recherchons activement des bénévoles 
désireux de nous rejoindre pour nous 
aider et surtout développer nos activités, 
plus axées sur la jeunesse.
Nous vous donnons rendez-vous pour 
notre assemblée générale 2020 et 2021, 
le Vendredi 04 Février, au Château, suivi 
d’un apéritif dinatoire à partir de 18h.
Le comité de jumelage vous souhaite 
une très bonne année, soyez prudents et 
prenez soin de vous et des autres.

Les Jardins au naturel de l’Angoumois
Vous annoncent la tenue de leur troc aux plantes qui se tiendra le 
SAMEDI 30 AVRIL 2022 de 9h30 à 18h au 51, rue de Badoris à Fléac

Apportez pour échanger vos boutures et plants et participez aux différents ateliers :
• Montage d’un bac en permaculture
• Les remèdes naturels pour soigner vos plantes
• Comment réaliser des purins : ortie, prêle, etc…
• Mieux connaître la maladie de Lyme
• Comment vivent nos abeilles
•  Atelier pour les enfants : accueillir les abeilles 

solitaires en confectionnant un hôtel à insectes.
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Vie associative

La plume et le masque 

L‘Association La Plume et le Masque est partie en Haute Savoie 
à Saint Jean d’Aulps pour deux représentations de TOC TOC 
de Laurent Baffie les 23 et 24 Juillet 2021.

150 personnes ont assisté à ces prestations ; un accueil des plus 
chaleureux nous a été réservé et sommes revenus enchantés de 
cette expérience.

Contact : Jean Pierre Xavier - 06 27 64 16 37 - bjpxavier@wanadoo.fr

Randonnée et marche nordique 

P o ur sa première édition, le 21 août dernier, «La Fléacoise», 
Balade dînatoire semi-nocturne et voulue accessible à tous 
par ses organisateurs, (Nordic Fléac, la section randonnée 

de la MJC et la municipalité) a été une réussite.
150 personnes se sont retrouvées, encadrées par la section randonnée 
de Fléac, sur les chemins pour découvrir une partie du patrimoine 

de notre belle commune.
Après quelques kilomètres, le groupe fut accueilli 

par «les Amis de Chalonne» en costume, pour 
l’occasion en créant ainsi une ambiance très 
particulière autour de ce lieu emblématique. 
Nous nous sommes retrouvés sur ce site, pour 
un apéritif champêtre et convivial, préparé et 
servi par la municipalité.

Au château, Jean Noël Paquier, notre historien 
local, nous racontait avec force détails, l’histoire 

de ce magnifique bâtiment communal.
Puis, un peu plus tard, c’est à la salle des fêtes que 

l’association Nordic Fléac régalait les convives dans le respect des 
contraintes sanitaires.
Toutes et tous, participants et organisateurs, sont partants et se 
préparent déjà pour la 2ème édition… à laquelle nous vous donnons 
rendez-vous.

Les Amis de Chalonne 

L’Association les Amis du Logis de Chalonne accueille la troupe 
du manteau d’Arlequin dans sa nouvelle pièce :
«13 à table» de Marc-Gilbert Sauvajon, le Dimanche 6 mars 

2022 à 15h à la Salle des fêtes de Fléac.

L’histoire : Un réveillon de Noël va tourner au cauchemar pour la 
maîtresse de maison quand elle va se rendre compte qu’ils vont 
être 13 à table...
Pour une bourgeoise superstitieuse, c’est tout simplement impossible 
et elle va tout faire pour que cela n’arrive pas...
S’ensuivent des scènes désopilantes, des quiproquos, des situations 
scabreuses, tout cela bien entendu dans l’esprit des années 50. 
Les comédiens vous promettent un grand moment de divertissement 
et de rires !!!

Les Petites Marmottes    
Contact : Isabelle Lepers - 06 19 88 31 97

Places disponibles pour un accueil à compter de 
septembre :

Mme Célia Deliquet : 06 59 18 96 59 (2 places) 
Mme Laurence Delporte :  06 07 69 54 12  
(3 places)

Mme Vanessa Lascaux : 07 86 32 59 46 (1 place)
Mme Stéphanie Ledoigt : 06 83 56 49 30 (2 places)
Mme Isabelle Lepers : 06 19 88 31 97 (2 places)

Des semaines qui défilent remplies d’activités pour les petites 
Marmottes. Sorties à la ludothèque, à la MJC, travaux de peinture, 
bricolage, atelier de cuisine pour la confection de chocolats de 
Noël etc… Nous avons pris la décevante mais sage décision, avec 
la reprise de la pandémie, d’annuler notre arbre de Noël. Chaque 
enfant a cependant confectionné, avec l’aide de son ASMAT, de 
jolies panières remplies de petites décos sympas pour Noël.

Bonne Année à tous. Prenez soin de vous et de vos familles.



VERTICALEMENT

1   -  Composition de  
Castor et Pollux ;  
Lac du Soudan  
du Sud.

2   -  Dure de la feuille.

3   -  Poète provençal.

4   -  Pavillons russes ;  
Organisation 
pétrolière.

5   -  Nuança les couleurs ; 
Début d’une 
réparation ?

6   -  Au début de l’école ; 
Conteste ; Doublé, 
l’enfant l’adore.

7   -  Fleuve aux châteaux ; 
Sont dans la question.

8   -  Édith Giovanna Gassion ; 
Tirée du houx.

9   -  Technique d’imagerie ; 
A une fin heureuse.

10 -  Etablissement public 
créé en 1945 ;  
Poète français du  
XVe siècle.

Solution du numéro 286

Mots croisés
Auteur : Michèle Itant

Problème n° 287
Solution dans 
le prochain numéro

Ils ont un nom «nature»

HORIZONTALEMENT

I      -  On lui doit «Phèdre» ;  
Elle cuisine à Valence (Anne-Sophie).

II     -  Phonétiquement suffisant ; Liquide végétal ; 
Nom d’un pétard.

III    - Serpent d’Afrique ; Chanteur.

IV    -  Animateur télé (à l’envers).

V     -  Agence russe malmenée ; Chiffres romains ; 
Service de renseignements.

VI    - Sigle laitier ; Chanteur «pastoral».

VII   -  Participent à une rencontre ; Dame de cœur.

VIII  -  Ministre de l’économie et des finances ;  
Clé informatique.

IX    -  Imitateur qui a son chant ; Possessif.

X     -  Lac des Pyrénées ; Peintre de la basse-cour.

Quelques 
mesures

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

I

II

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X

État civil   Fait le 11/01/2022

Naissance : 
Romy, Rose, Judith

Mariages : 
D  Petillon Jean-Marc 

et Michèle Lafrontiêre
D  Esclasse Emeric  

et Lojewski Coralie
D  Blanchardie Sébastien  

et Moreau Fabrice

Décès :
D Lavaure Daniel
D Moreau Jean-Claude
D Dexet Bernard
D Baron Andrée
D Guilloteau Loïc
D Sardet Jeanne
D Perrot Raymonde
D Godard Josette
D Doucet Camille
D Bouchaud Denise
D Feuillade Lucienne
D Etienne Yvette
D Babeau Clementina
D Mesnard Thierry

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

I

II

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X

Nouvel artisan à Fléac

Prothésiste ongulaire
Extensions de cils

06 43 06 01 69
latelierdeclems16@gmail.com

Uniquement sur RDV
Instagram : nail.sbyclem

Facebook : L’atelier de Clem’s

Agenda
Lundi 28 février 
D Conseil municipal à 18h30 - Château

Samedi 5 mars 
D Rencontre des nouveaux habitants - Château

Dimanche 6 mars 
D  Les Amis de Chalonne - Pièce de théâtre  

à 15h - Salle des fêtes

Lundi 4 avril 
D Conseil municipal à 18h30 - Château

Des excuses et des remerciements
Je tenais à vous présenter toutes nos 
excuses pour ce retard de distribution. 
En effet, la pandémie actuelle ne nous a 
pas épargnée.
De plus, je tenais à remercier très cha-
leureusement nos relectrices pour leur 
dévouement et leur professionnalisme.
Et pour finir, un grand merci à vous, nos 
chers lecteurs, pour vos retours toujours 
bienveillants.
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